
Les Emplacements Réservés (ER)

A quoi servent-ils?

AXE 1 : POURSUIVRE L’AMELIORATION DE LA QUALITE URBAINE DE LA COMMUNE

AXE 2 : PLANIFIER LE DEVELOPPEMENT ET LE RENOUVELLEMENT URBAINS

AXE 3 : DEVELOPPER L’ACTIVITE ECONOMIQUE

AXE 4 : ASSURER LA PRESERVATION ET LA MISE EN VALEUR DU PAYSAGE ET DU   
PATRIMOINE NATUREL

- Vivre ensemble

- Asseoir le statut de petite ville d'équilibre

- Créer un vrai cœur de ville autour de la Place de la République,

- Maîtriser la croissance dans la quantité et la typologie : densifier tout en préservant l'identité de chaque quartier,

- Résorber la friche de la sucrerie,

- Développer l'économie, relancer l'emploi pour permettre aux habitants de travailler et résider sur le territoire,

- Organiser la mobilité vers le Sud ; réduire, stabiliser le flux routier (déviation),

- Préserver et valoriser le patrimoine architectural et naturel,

- Prendre en compte les risques naturels et les risques liés à des activités anthropiques.

Ralentissement de la croissance des 
logements et de la population par 
rapport à la période précédente

Le projet démographique du PLU de la 
commune de SAINT-LEU D’ESSERENT 
cible une population comprise dans 
une fourchette allant de 5300 à 5400 
habitants à l’horizon 2034 ce qui 
correspond à une progression 
annuelle de +1% (en prenant en 
considération 2 personnes par 
ménage).

A travers ce scénario, la commune 
maîtrise la croissance du nombre de 
logements afin de stabiliser sa 
population en cohérence avec la 
présence et capacité des équipements 
et services.
Le projet de zonage du PLU traduit cet 
objectif en permettant la réalisation 
de :
- 137 logements à échéance du PLU 
(2031) : zones U et 1AU,
- 30 logements hors échéance du PLU : 
zone 2AU,
soit une population totale comprise 
dans la fourchette de 5 300 et 5 400 
habitants.

Une modération de la consommation 
de l'espace
La consommation foncière des 
espaces naturels, agricoles et 
forestiers, pour la période 2011/2020 
inclus, a été estimée à environ 16,10 
hectares sur la commune de SAINT-
LEU D’ESSERENT.
Le PLU s’oriente vers une réduction de 
50% de la surface consommée des 
espaces agricoles, naturels et 
forestiers sur les 10 prochaines années 
(2021/2030 inclus) par rapport à la 
période 2011/2020.

Conséquence urbaine : une 
régulation inédite
de la densité de logements pour les 
futures constructions
La densité a été répartie différemment 
suivant les quartiers et les objectifs 
communaux de préserver son cadre 
de vie.

L'inscription d'un emplacement réservé au plan local d'urbanisme permet d'éviter qu'un terrain, destiné à servir d'emprise à un équipement public fasse l'objet d'une utilisation incompatible avec sa destination future.

La révision du Plan Local d'Urbanisme (PLU)

Un règlement écrit organisé, pour chaque zone, en 3 grands chapitres, permettant de répondre à ces 3 questions :

Que puis-je aménager sur ma parcelle?
* Quelles constructions sont autorisées? Habitation, équipement, commerce, industrie, exploitation agricole, bureau, …
* Quelles règles de mixité fonctionnelle et sociale sont prévues?

Comment puis-je aménager et construire sur ma parcelle?
* Quelle hauteur pour les constructions? 
* Quelles implantations? 
* Quel aspect et quel traitement architectural respecter? 
* Quelle forme doit présenter ma toiture?
* Comment puis-je aménager ma clôture? Comment dois-je végétaliser ma parcelle?

Comment dois-je raccorder ma parcelle aux différents réseaux?
* Comment ma parcelle et ma construction doivent-elles être desservies par les réseaux (eau potable, assainissement, eaux pluviales, énergie, …)? 
* Comment garantir un accès qualitatif à ma parcelle? Voie de desserte, chemin, accès…

Le règlement écrit définit, pour chacune des zones, les règles en matière d’urbanisme précisant la façon dont le terrain peut-être aménagé et comment certains secteurs ou éléments doivent être préservés.

L'article L.151-41 du code de l'urbanisme dispose que le P.L.U. peut fixer 
les emplacements réservés aux :
* voies et ouvrages publics,
* installations d'intérêt général,
* espaces verts.

Le propriétaire d'un emplacement réservé par le plan local d'urbanisme 
peut, dès que le plan est rendu public, mettre en demeure d'acquérir 
son terrain, qu'il soit bâti ou non conformément aux dispositions du 
Code de l'Urbanisme.

Le Plan Local d'Urbanisme a créé 10 emplacements réservés.


